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Amendement  1 

Proposition de décision  

Considérant 19 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(19) Il convient d'instituer auprès de la 
Commission un comité chargé notamment 
d'assister la Commission lorsqu'elle 

examine la mise en œuvre et le 

développement des orientations établies 

par la présente décision. 

(19) Il convient qu'un comité soit habilité, 
en particulier, à assister la Commission 

lorsqu'elle examine la mise en œuvre et le 

développement des orientations établies 

par la présente décision. 

 

Amendement  2 

Proposition de décision 

Considérant 20 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(20) Il convient, dans un souci de clarté, 

d'ajouter, dans l'annexe I de la décision, les 
cartes concernant les 10 États Membres 
figurant dans l'acte d'adhésion de 2003 à 
celles déjà existantes concernant les 
15 pays qui étaient membres de l'Union 
Européenne avant l'élargissement du 

(20) Il convient, dans un souci de clarté, de 
remplacer l'annexe I de la 

décision n°1692/96/CE par une nouvelle 
annexe contenant les cartes relatives à 
l'ensemble des États membres; ceci 
garantirait que les cartes déjà contenues 
dans cette décision telle que modifiée en 
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1er mai 2004, et de substituer 
l'horizon 2010 du schéma du réseau 
transeuropéen de transport par celui de 
l'horizon 2020. Cette incorporation était 
prévue à l'article 1, point 15, de la 
décision 884/2004/CE et il est nécessaire 
de la réaliser. 

dernier lieu par le règlement (CE) 
n° 1791/2006 sont complétées par celles 
contenues dans l'acte d'adhésion de 2003. 
Par ailleurs, la date fixée pour la 
réalisation du plan est 2020 pour tous les 
États membres. 

 


